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ACCOMPAGNER 

 

« »

PLATEFORME D’APPUI À LA TRANSITION 
ÉNERGÉTIQUE DES TERRITOIRES 

Nos territoires ont été largement 
construits par et pour la voiture au cours 
des dernières décennies. Un rééquilibrage 

Aujourd’hui, la réponse apportée par 
les transports dits "propres" est de 

d’installations de bornes de recharge 

gouvernement de la commercialisation 
des véhicules thermiques en 2040, 

(bonus écologique et crédit d’impôts) 

émergence des zones à circulation 

l’air, etc. Les véhicules électriques, 
hybrides, hydrogènes ou gaz seraient-
ils alors la solution pour une mobilité 
durable ?

à elle seule. Avant même d’envisager des 
mesures visant à substituer les véhicules 
thermiques par des véhicules "propres", 
des mesures visant à limiter les besoins 

à d’autres modes que la voiture peuvent 
être prises par les collectivités. 

incompatibles et doivent être pensés en 
complémentarité dans les documents 

territoires leur lente mais nécessaire 
évolution.

énergétique dans les mobilités 
quotidiennes des individus à travers les 
documents d’urbanisme nécessite une 
bonne connaissance de ce que chaque 
pièce du document (PADD, DOO, OAP…) 
peut apporter pour aider à la mise en 
œuvre de la transition énergétique. 

D’ÉNERGIE

RÉSEAUX 
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« 

Pour développer les transports « propres »
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La loi de transition énergétique 

recharge pour les véhicules 
électriques ou hybrides d’ici 

Recharger un véhicule 
électrique avec une borne de 
recharge ultra-rapide équivaut 
à l’appel de puissance d’un 
quartier urbain !
Les stations GNV peuvent 
occuper des surfaces très 

de véhicules utilitaires légers, 

véhicules utilitaires légers et de 

pour des grosses stations 
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Encourager les investissements privés 

privée 

 

X
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l’implantation des bornes de recharge sur 
• 

• 

• 

distribution de l’énergie en cohérence avec le 
développement d’installations de production 
d‘énergie renouvelable locale sur le territoire



  

 

 

1.4.4.5

INNOVER, EXPÉRIMENTER 

 

INNOVER, EXPÉRIMENTER 

2

de création, d’entretien et 

supervision et interopérabilité, 

de recharge des véhicules 
électriques ou hybrides en cas 
de carence de l’initiative privée 

Elle peut être transférée aux 

autorités organisatrices d’un 
réseau public de distribution 
d’électricité ou aux autorités 

du service public pour la création et 
l’exploitation de stations de GNV, à 
l’instar de ce qu’a consacré la loi pour les 
infrastructures de recharge des véhicules 
électriques ou hybrides rechargeables, 

de service public par application des 

service public s’apparente à un service 

« 


